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Ouverture du lundi au vendredi  
De 8h à 12h et de 14h à 18h. 

Ou sur rendez-vous  
Les mardis et jeudis de 14h à 18h. 

 

 

 

L’association Familles de France 

Familles du Verdunois 
 

Vous accueille gratuitement au sein de ses locaux 

 
18 rue de la 7ème DB USA 

55100 VERDUN. 

Tél : 03.29.86.56.88 

Afv.ff-conso@wanadoo.fr 
http://55.familles-de-france.org/ 

 

 
 

 

Ouverture du lundi au vendredi 
De 8h à 12h et de 14h à 18h. 
Permanence sur rendez-vous 

Les mardis et jeudis de 14h à 18h. 
 

 

Familles de France Verdun 

« Association  

des Familles du Verdunois » 
 

 

 

 

Vous propose de nombreux services : 
 

1. Défense, représentation des consommateurs 

2. Défense, représentation des locataires 

3. Informations Juridiques 

4. Médiation  

5. Ecrivain public : rédaction de tous courriers 

et documents 
 

N’hésitez pas à pousser la porte de 

l’association. 
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Défense et représentation des consommateurs 

et des locataires. 
 

Lors des permanences du mardi et du jeudi de 14h à 

18h, l’équipe de l’association Famille du Verdunois vous 

accueille sur rendez-vous afin de vous renseigner et 

de vous accompagner dans vos démarches 

administratives et de litiges divers. 

Ex : Problèmes locatifs, contentieux, démarchage à 

domicile, assurance, mutuelle, retraite, vacances, 

garage, consommations diverses, fournisseur eau et 

énergie, immobilier, nouvelles technologies, problème 

de voisinage, travaux, achats sur Internet, 

succession, société de crédit… 
 

Conseils juridiques 
 

Besoin d’un conseil juridique, n’hésitez pas à vous 

adresser à notre association. 
 

Dossier de surendettement 
 

De plus, l’équipe de l’association peut vous 

accompagner dans la constitution de votre dossier et 

de son suivi. 

 

Médiations diverses 
 

Si vous êtes en conflit avec un membre de votre 

famille, un voisin, une personne quelconque ? 

L’association vous propose un service de médiation 

afin d’instaurer un dialogue dans un cadre neutre et 

de trouver ensemble une solution. 
 

Ecrivain public 
 

Une personne sera là pour vous aider à rédiger vos 

lettres ou compléter vos documents en toute 

discrétion et confidentialité. (Sans rendez-vous). 

 

 

 

 Adhésion 
 

Ce sont les adhésions qui permettent en 

grande partie de faire fonctionner 

l’association, donc sa survie et de vous 

rendre service. 
 


